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Titre I L’IUFM DE L’ACADÉMIE D’AIX-MARSEILLE 

Article 1 Rôle et missions 

Le décret n° 2006-1733 du 23 décembre 2006 crée l’Institut Universitaire de Formation des Maîtres de 
l’académie d’Aix-Marseille, ci-après désigné par « l’IUFM » en tant qu’école interne, ci-après désigné par 
« l’école », de l’université de Provence, ci-après désigné par « l’université ».  

Dans le cadre des orientations nationales relatives à la formation des maîtres, l’IUFM assure la formation 
des enseignants des premier et second degrés. Cette formation comprend la préparation aux différents 
concours de recrutement publics et privés (1ère année d’IUFM) et la formation en alternance (2ème année 
d’IUFM). Il participe à la formation continue des personnels enseignants et à la recherche en éducation. Il 
organise des formations de préparation professionnelle en faveur des étudiants. 

Ses missions de formation initiale et continue sont académiques et elles s’établissent en partenariat, d’une 
part, avec les trois autres universités de l’académie, l’université de la Méditerranée, l’université Paul 
Cézanne et l’université d’Avignon et des Pays de Vaucluse et, d’autre part, avec l’académie d’Aix-
Marseille. 

L’IUFM assure une couverture géographique académique avec des sites implantés dans quatre villes de 
l’académie (Aix-en-Provence, Avignon, Digne-les-Bains et Marseille). Le siège de la direction de l’IUFM 
est établi à Marseille. 

L’IUFM constitue au sein de l’université une composante unique qui dispose pour les besoins de son 
fonctionnement de services administratifs et techniques qui s’inscrivent dans l’organisation générale de 
l’université.  

Article 2 Organisation générale 

Pour répondre à ses missions, l’IUFM est administré par un conseil d’école et dirigé par un directeur, selon 
les dispositions prévues à l’article L713-9 du code de l’éducation. Il est, en outre, doté de diverses 
structures de proposition et d’organisation.  

Article 3 Modifications des statuts 

La modification des statuts peut être demandée par le directeur de l’IUFM, par le président du conseil 
d’école (CE) ou par la majorité de ses membres en exercice.  

Les présents statuts peuvent être révisés à la majorité des deux tiers des membres en exercice du conseil 
d’école. 

Toute modification des statuts doit être approuvée à la majorité des suffrages par le conseil 
d’administration de l’université. 

Un règlement intérieur de l’école précise les modalités d’application des présents statuts. 

Titre II LE CONSEIL D©ÉCOLE (CE) 

Article 4 Rôle et compétences 

Le conseil d’école définit le programme pédagogique en conformité avec le cahier des charges de la 
formation des maîtres et avec la réglementation nationale en vigueur. Il définit le programme de recherche 
de l’école dans le cadre de la politique scientifique de l’université. Il se prononce dans les domaines 
relevant de l’organisation et du fonctionnement de l’école et délibère en particulier sur : 

o les orientations relatives à la formation et à la recherche ;  
o l’organisation générale des études ; 
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o le projet de contrat quadriennal ; 
o le projet de budget, ses décisions modificatives et le compte financier ; 
o les statuts et le règlement intérieur de l’école ; 
o la création de commissions permanentes. 

Il donne un avis sur les projets de contrats ou conventions, sur la répartition des emplois et sur les 
recrutements. 

Il participe à la désignation du directeur de l’IUFM en faisant une proposition au ministre chargé de 
l’enseignement supérieur.  

Article 5 Composition 

Le conseil d’école de l’IUFM comprend quarante membres répartis en vingt personnalités extérieures et 
vingt représentants élus. La durée du mandat des membres du conseil est fixée à quatre ans à l’exception 
des représentants usagers pour lesquels la durée du mandat est fixée à deux ans. 

5.1 Vingt personnalités extérieures 

o cinq représentants de l’autorité académique désignés par le recteur de l’académie d’Aix-Marseille, 
o deux représentants de chaque université partenaire, l’un désigné par le président de l’université, 

l’autre par le conseil d’administration, 
o trois représentants des secteurs d’activités économiques ou associatives en relation avec l’éducation 

et la formation désignés par le président de l’université, 
o un représentant du conseil régional PACA, désigné par le président du conseil régional, 
o un représentant de chaque conseil général où est implanté l’IUFM, désigné par le président de 

chaque conseil général,  
o deux représentants de communes ou intercommunalités où est implanté l©IUFM : un désigné par le 

maire de Marseille, l’autre par le président de la communauté du pays d’Aix. 

5.2 Vingt représentants élus 

Les collèges électoraux sont définis par les décrets n° 85-59 du 18 janvier 1985 modifié et n° 2006-1733 
du 23 décembre 2006. Cinq collèges sont arrêtés : 

o collège des professeurs des universités ou assimilés : trois représentants ; 
o collège des autres enseignants-chercheurs et personnels assimilés : trois représentants ; 
o collège des autres enseignants et autres formateurs : quatre représentants ; 
o collège des usagers : six représentants des étudiants, des élèves professeurs et des professeurs 

stagiaires ; 
o collège des personnels de bibliothèques, administratifs, techniques, ouvriers et de service : quatre 

représentants. 

5.3 Participants au conseil avec voix consultative 

o le président de l’université, ou son représentant, 
o les vice-présidents des conseils statutaires de l’université, 
o le directeur de l’IUFM et ses directeurs adjoints, s’ils ne sont pas élus, 
o le secrétaire général de l’université, 
o le responsable des services administratifs de l’école, 
o l’agent comptable de l’université, 
o en fonction de l’ordre du jour et à l’initiative du président du conseil, toute personne dont l’audition 

peut paraître utile. 

Article 6 Présidence 

Le conseil d’école élit son président parmi ses membres extérieurs pour un mandat de trois ans. L©élection 
est acquise à la majorité absolue des membres en exercice aux deux premiers tours, à la majorité relative 
au troisième. Le mandat du président est renouvelable 

Le président préside les séances et anime les débats du conseil d’école. 
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Article 7 Réunions du conseil 

Le conseil d’école se réunit au moins deux fois par an en séance ordinaire sur convocation de son 
président. Il peut se réunir en séance extraordinaire et sur un ordre du jour précis à l’initiative de son 
président ou du directeur de l’IUFM, ou à la demande de la moitié au moins de ses membres. 

Article 8 Conseil d’école restreint 

Pour toutes les questions relatives au recrutement ou à la carrière des enseignants-chercheurs, le conseil 
d’école siège en formation restreinte aux seuls représentants des professeurs et maîtres de conférences 
élus par les collèges correspondants. Le directeur de l’IUFM préside le conseil d’école restreint. 

Pour toutes les questions relatives aux autres formateurs, viennent s’adjoindre à ces deux catégories les 
représentants élus des autres enseignants. 

Le conseil d’école restreint donne un avis au directeur pour :  

o le recrutement des enseignants-chercheurs,  
o les nominations d©enseignants associés ou invités, 
o les nominations d©attachés temporaires d©enseignement et de recherche,  
o la titularisation, le renouvellement de stage ou le licenciement des maîtres de conférences,  
o les demandes de détachement de fonctionnaires d©autres corps dans le corps des enseignants-

chercheurs,  
o l©intégration des personnels détachés dans le corps des enseignants-chercheurs,  
o les changements de discipline à l©intérieur de l©Établissement,  
o les mutations avec changement ou non de discipline. 
o la répartition des primes de charges administratives et des primes de responsabilité pédagogique.  

Les avis sont donnés à la majorité des voix des membres présents ou représentés. Nul ne peut être 
porteur de plus d’une procuration. 

Titre III LA DIRECTION DE L’IUFM (DIR) 

Article 9 Le directeur 

Le directeur de l’IUFM est nommé parmi les personnels ayant vocation à enseigner dans l’école, pour une 
période de cinq années, renouvelable une fois, par le Ministre en charge de l’enseignement supérieur sur 
proposition du conseil d’école. 

Cette proposition est arrêtée après examen des dossiers de candidature par le conseil d’école et audition 
des candidats. Ce choix s’établit à la majorité simple aux deux premiers tours et à la majorité relative au 
troisième tour. Le conseil d’école ne peut valablement délibérer que si la majorité de ses membres est 
présente et si le quorum des deux-tiers des voix présentes ou représentées est réuni. 

La vacance de la fonction est déclarée par le président de l’université au moins un mois avant la séance 
du conseil d’école qui devra arrêter cette proposition. Les candidatures doivent être adressées 
simultanément au président du conseil d’école et au président de l’université 15 jours au moins avant 
ladite séance.  

Le directeur de l’IUFM prépare les délibérations du conseil et en assure l’exécution. Il est ordonnateur des 
recettes et des dépenses de l’école. Il peut recevoir délégation de signature du président de l’université 
pour certains contrats ou conventions. Il a autorité sur l’ensemble des personnels de l’école.  

 Il rend compte de l’activité de l’école au conseil d©administration de l’université. 

Article 10 Le responsable des services administratifs 

Pour assurer l’organisation générale des services administratifs de l’école, le directeur est assisté d’un 
responsable des services administratifs, secrétaire général d’administration scolaire et universitaire. 
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Article 11 Les directeurs adjoints 

Pour organiser la vie de l’école et assurer son fonctionnement, le directeur est assisté de directeurs 
adjoints.  

Ces directeurs adjoints sont nommés par le directeur de l’IUFM pour une période de cinq années, 
renouvelable une fois. Il peut être mis un terme à leur mandat à leur demande ou à celle du directeur de 
l’IUFM. 

Article 12 Les chargés de mission 

Pour assurer le fonctionnement de l’école, le directeur peut s’entourer de chargés de missions, nommés 
pour une durée d’un an reconductible et selon une définition de la mission arrêtée par une lettre de 
mission. 

Titre IV LE CONSEIL PÉDAGOGIQUE ET DE LA VIE ÉTUDIANTE (CPVE) 

Article 13 Rôle et compétences 

Le conseil pédagogique et de la vie étudiante est consulté par le conseil d’école sur les orientations en 
matière de formations initiales et continues mises en œuvre par l’IUFM et de gestion du fonds de solidarité 
et de développement des initiatives étudiantes. 

Il est associé à la conception des plans de formation, à leur mise en œuvre et à leur évaluation. Il propose 
des mesures propres à favoriser la concertation entre les formateurs et les usagers et à améliorer les 
conditions de vie et de travail de ces derniers. Il est consulté sur les modalités d’admission en 1ère année 
et les conditions d’évaluation des étudiants et des stagiaires 

Il est associé à la définition des caractéristiques des emplois de l©école en ce qui concerne le volet 
formation de ces emplois. 

Il conseille le directeur sur la mise en œuvre de la politique de formation de l’IUFM et est consulté sur le 
projet de budget pédagogique de l’école. 

Suite au travail du conseil et, le cas échéant après un débat en conseil d’école, le directeur de l’IUFM 
adresse des propositions au conseil des études et de la vie universitaire (CEVU) de l’université. Le conseil 
pédagogique et de la vie étudiante travaille en relation avec toutes les composantes de l’université 
notamment pour la coordination des formations relative aux métiers de l’enseignement et inscrites dans 
les cursus licence et master. 

Deux commissions permanentes, regroupées dans la Direction de la Formation, préparent le travail du 
conseil : la commission pédagogique du premier degré et celle du second degré.  

Article 14 Composition 

Le conseil pédagogique et de la vie étudiante est composé de quarante membres répartis en vingt 
représentants élus, dix personnalités désignées et dix membres de droit, siégeant avec voix délibérative. 
La durée du mandat des membres du conseil est fixée à quatre ans à l’exception des représentants des 
usagers pour lesquels la durée du mandat est fixée à un an. 

Titre V LE CONSEIL DE LA VIE SCIENTIFIQUE (CVS) 

Article 15 Rôle et compétences 

Le conseil de la vie scientifique est consulté par le conseil d’école sur les orientations des politiques de 
recherche en éducation, de recherche-développement et de formation de formateurs conçues et mises en 
œuvre par l’IUFM. Il procède à l’évaluation interne des actions qu’il initie.  
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Il est associé à la définition des caractéristiques des emplois de l©école en ce qui concerne le volet 
recherche de ces emplois. 

Il conseille le directeur sur la mise en œuvre de la politique de recherche de l’IUFM et est consulté sur le 
projet  de budget recherche de l’école. 

Suite au travail du conseil et, le cas échéant après un débat en conseil d’école, le directeur de l’IUFM 
adresse des propositions au conseil scientifique de l’université, notamment sur la cohérence de la 
politique de recherche en éducation développée par l’IUFM au sein de l’université. Le conseil de la vie 
scientifique travaille en relation avec toutes les unités et équipes de recherche de l’université ayant un 
intérêt explicite dans la recherche en éducation et formation. 

Article 16 Composition 

Le conseil de la vie scientifique est composé de vingt-huit membres : huit personnalités désignées, douze 
représentants élus et huit membres de droit, siégeant avec voix délibérative. La durée du mandat des 
membres du conseil est fixée à quatre ans.  

Titre VI LA COMMISSION BIATOS (C-BIATOS) 

Article 17 Rôle et compétences 

La commission BIATOS, qui a un rôle consultatif, se prononce sur l’organisation générale et le 
fonctionnement des services, sur les dispositifs de formation des personnels et sur l’action sociale en 
faveur des personnels de l’école.  

Elle donne son avis sur les demandes de mutations internes.  

Elle est consultée sur les demandes de créations d’emplois et sur les conditions d’embauche des 
personnels contractuels.  

Suite au travail de la commission et, le cas échéant après un débat en conseil d’école, le directeur de 
l’IUFM adresse des propositions à la commission paritaire d’établissement de l’université. 

Article 18 Composition 

La commission BIATOS est une instance paritaire ou siègent - neuf représentants des personnels et neuf 
représentants de l’administration.  

Titre VII LE COMITÉ D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ DE L’IUFM (CHS) 

Article 19 Rôle et compétences 

Un comité local d’hygiène et de sécurité est constitué au sein de l’IUFM. Il est chargé d’établir toutes 
propositions utiles au conseil d’école en vue de promouvoir la formation à la sécurité et de contribuer à 
l’amélioration des conditions d’hygiène et de sécurité dans l’école. 

Le comité procède à l’analyse des risques auxquels sont exposés les personnels et les usagers de l’école, 
notamment les risques professionnels. A cette fin, son président présente chaque année au comité, un 
rapport sur l’évolution de ces risques et un programme annuel de prévention. Ces rapports font l’objet 
d’une communication au conseil d’école. 

Le comité prend, en outre, connaissance des observations et suggestions relatives à la prévention des 
risques professionnels, des risques concernant les usagers et à l’amélioration des conditions de travail, 
consignées sur le registre d’hygiène et de sécurité qui doit être mis à la disposition des personnels et des 
usagers sur chaque site. 
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Le comité d’hygiène et de sécurité doit avoir connaissance, notamment, des questions relatives : 

o à l’observation des prescriptions législatives et réglementaires en matière d’hygiène et de sécurité ; 
o aux méthodes et techniques de travail ; 
o aux projets d’aménagements et de construction des bâtiments ; 
o aux mesures prises en faveur des personnes handicapées ; 
o aux mesures d’aménagement des postes de travail ; 
o à chaque accident de service ou de chaque maladie professionnelle ou à caractère professionnel. 

Suite au travail du comité et, le cas échéant après un débat en conseil d’école, le directeur de l’IUFM 
adresse des propositions au comité d’hygiène et de sécurité de l’université. 

Article 20 Composition et fonctionnement 

Le comité d’hygiène et de sécurité de l’IUFM comporte 18 membres titulaires, répartis en huit 
représentants de l’administration, deux représentants des usagers, quatre représentants du personnel 
enseignant et quatre représentants du personnel non enseignant.  

Titre VIII LES COMMISSIONS DE RECRUTEMENT DES ENSEIGNANTS (CRE) 

Article 21 Le recrutement des enseignants chercheurs 

Le recrutement des enseignants chercheurs de l’école s’effectue selon la règlementation en vigueur sur 
propositions de commissions mixtes constituées au cas par cas, de commissions de spécialistes et sur 
décision du directeur de l’IUFM.  

Le directeur de l’IUFM recueille l’avis du conseil d’école en formation restreinte aux élus enseignants-
chercheurs ou personnels assimilés. 

Article 22 Le recrutement des enseignants de statut 1er ou 2nd degré 

Le recrutement des enseignants du 1er ou 2nd degré de l’école, soit sur des postes créés ou vacants, soit 
au titre des formateurs mis à disposition par le rectorat, repose sur des propositions de commissions de 
recrutement ad hoc et sur la décision du directeur de l’IUFM. 

Titre IX LES COMMISSIONS DE SITE (COSI) 

Article 23 Rôle et compétences 

Sur chaque site est constituée une commission de site qui a un rôle de proposition dans les domaines 
suivants : 

o amélioration de la qualité de vie sur le site ; 
o animation sur le site (activités culturelles, festives etc.) ; 
o organisation de la vie du site. 

Elle donne son avis sur : 

o le projet de budget, 
o les projets de travaux, 
o les projets de programmes d’équipement, 
o toute question précise formulée par la direction de l’école en relation avec la vie du site. 
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Article 24 Composition 

Chaque commission de site est constituée à parité, d’une part, de représentants de l’administration et, 
d’autre part, de représentants des personnels IATOS, de représentants des personnels enseignants et de 
représentants des usagers.  

En nombre variable pour tenir compte de la spécificité de chaque site, la composition de chaque 
commission est proposée par le directeur ou son représentant après concertation avec les différentes 
catégories de personnels et d’usagers présents sur les sites.  

La commission de site est présidée par le directeur de l’IUFM ou son représentant. 

Titre X LES DÉPARTEMENTS (DPT) 

Article 25 Définition des départements 

Un département rassemble les formations initiales - première et seconde année - et continues, premier et  
second degrés, soit selon une logique de rapprochement des épistémologies scolaires, soit selon une 
logique de rapprochement de variantes d’un même examen ou concours dans un même champ 
professionnel. 

La composition d’un département et leur nombre (et donc leur création ou leur suppression) sont arrêtés 
par le directeur  de l’IUFM après avis du conseil pédagogique et de la vie étudiante. 

Article 26 Rôle et compétences 

Un département reçoit la responsabilité des formations initiales et continues, de première et seconde 
années, du premier et du second degré dans le ou les domaine (s) disciplinaire (s) qui font partie du 
regroupement. Le département a pour mission de : 

o participer à l’élaboration des plans de formation génériques ; 
o élaborer, mettre en œuvre et réguler les plans de formation spécifiques dont il a la charge ; 
o contribuer à l’élaboration, à la mise en œuvre et à la régulation des dispositifs de formation 

transversaux et/ou communs ; 
o assurer la pertinence des plans de formation spécifiques en relation avec les exigences des concours 

et du métier telles que définies par l’employeur ; 
o assurer la cohérence des plans de formation spécifiques en vue de leur intégration dans les parcours 

de formation universitaires ; 
o participer à l’élaboration des projets de recherche et de développement et à leur mise en œuvre ; 
o veiller à la gestion des moyens et des personnels afin de répondre aux exigences de la mise en 

œuvre des plans de formation dans leur organisation spécifique, transversale ou commune. Ils ont 
pour mission de recenser les besoins en formateurs et les compétences disponibles dans le 
département pour informer les instances de la direction dans tous les processus de recrutement 
(créations de postes, fléchage des postes vacants, définition des profils) d’enseignants titulaires, de 
formateurs associés ou encore de vacataires. 

Article 27 Conseil de département  

Dans chaque département est constitué un conseil représentatif de chacune des composantes du 
département.  

Le conseil de département comprend quatre collèges : les représentants des responsables des formations 
assurées par le département, les représentants des formateurs du département, les représentants des 
usagers et des personnalités extérieures à l’école. 



 

Université de Provence 
Institut Universitaire de Formation des Maîtres 

Académie d©Aix-Marseille 
 

Page 8 

Article 28 Le Chef de département  

Chaque département est dirigé par un enseignant rattaché au département, en poste ou effectuant à 
l’IUFM au moins un tiers de sa charge d’enseignement. Il est nommé par le directeur de l’IUFM sur 
proposition du conseil de département pour une durée de quatre années renouvelable une fois.  

Le Chef de département est membre de droit du conseil de département. 

Le chef de département est assisté d’un bureau dont il fixe la composition. Cette instance est chargée 
notamment d’organiser et développer les activités pédagogiques du département (élaboration des plans 
de formation, des services des formateurs…) dont il assure la gestion administrative. Il contribue à 
l’élaboration du budget du département et à son exécution.  

 


